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FRAISES – 

Changements proposés aux normes de classement en vigueur
Les normes de classement en vigueur pour les fraises ont toujours été facultatives ou volontaires et ont été modifiées pour la dernière fois en 1994. La seule catégorie ayant fait l’objet d’une description est « Canada n° 1 ». Un comité a examiné les normes de classement en collaboration avec des membres de l’ensemble des principales provinces productrices du Canada.   

Le comité a établi un consensus suivant lequel la norme devrait demeurer facultative ou volontaire et les catégories et normes canadiennes pour les fraises devraient être semblables aux normes de classement des États­Unis pour les fraises, qui ont été modifiées pour la dernière fois en 2006.  

Un grand nombre des normes et des tolérances générales seront semblables aux suivantes :

1. Au lieu d’une seule catégorie, il pourrait y avoir trois catégories; p. ex.  « Canada n° 1 », « Canada Combinaison » et « Canada n° 2 ».
Les catégories resteront facultatives, mais si la catégorie est imprimée sur l’emballage, les exigences de cette catégorie devront être respectées.

2. Le diamètre minimal de 16 mm (5/8 de pouce) associé à la catégorie « Canada n° 1 » deviendra 19 mm (3/4 de pouce); la catégorie « Canada Combinaison » sera constituée de 80 % de fruits de la catégorie « N° 1 » et les fruits de la catégorie « Canada n° 2 » devront avoir un diamètre minimal de 16 mm (1/2 pouce).
Le diamètre minimal de 5/8 de pouce associé à la catégorie « Canada n° 1 » ne s’appliquait qu’aux variétés Dunlap et Early Bird, qui sont rarement produites de façon commerciale, ainsi qu’aux variétés « ever bearing ».

3. Les directives sur les arrivages en bon état de la CRD seraient semblables aux Good Delivery Guidelines de la PACA.
À l’heure actuelle, la CRD permet 15 % de défauts en tout, 10 % de défauts de catégorie permanents en tout, 5 % de défauts de catégorie permanents uniques, 10 % de défauts d’état uniques et 3 % de pourriture.

À l’heure actuelle, la PACA permet 15 % de défauts en tout, 8 % de défauts sérieux et 3 % de pourriture.

4. Le Canada n’a déterminé aucune exigence en matière de variétés, tandis que les États­Unis exigent que chaque emballage contienne une seule variété de fruits ou des fruits aux caractères variétaux semblables.

Changements apportés aux méthodes d’inspection
Étant donné que le manuel d’inspection du Canada fait l’objet d’un examen, on propose d’utiliser les Shipping Point and Market Inspection for Strawberries des États­Unis. 

Comment les cotes des défauts sont établies
Principes de l’inspection

Au Canada, on inspecte les fraises en tenant compte du nombre de fruits, de façon semblable à la méthode adoptée aux États­Unis en 2006, afin de déterminer le pourcentage pouvant être coté.
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